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Séance plénière du 10 mars 2009

Ordre du jour 

· Le point d’avancement sur le dossier de fin d’étape 1.

· La présentation des études et des résultats par sous-dossier : aménagement du territoire, fonctionnalités et caractéristiques du projet, les zones préférentielles de passage. 

· Les perspectives sur la poursuite des études.

Lieu

Limoges

Durée

2 h 25

Nombre de participants (hors RFF)

68

Principales expressions des participants

· Des interrogations sur les modalités d’intervention du garant de la concertation (présence aux ateliers thématiques, prise de connaissance de l’antériorité du projet, durée du « mandat », etc.).

· Des interrogations sur les modalités des échanges et de dialogue avec les maires des communes concernées par le projet.

· Des demandes de recherche de complémentarités entre les lignes ferroviaires existantes et la future LGV Poitiers-Limoges.

· Des interrogations sur la possibilité d’un trafic fret sur la ligne Paris-Orléans-Limoges-Toulouse.

· Des demandes d’études de trafics sur la possibilité de desserte de La Rochelle, Nantes et Bordeaux ou encore vers l’Aveyron  ou le Cantal de la future LGV Poitiers-Limoges.

· La nécessité d’obtenir une desserte de Périgueux par la future LGV Poitiers-Limoges.

· Des interrogations sur la méthode des études de trafics réalisées. 

· Des interrogations sur la manière dont RFF prend en compte les évolutions technologiques (par exemple, les caractéristiques de l’Automotrice à Grande Vitesse d’Alstom) dans les études sur l’infrastructure de la LGV Poitiers-Limoges.

· Des interrogations sur la hiérarchisation des critères environnementaux, fonctionnels et en termes de coûts : un débat sur la nécessité de s’inscrire dans l’objectif fonctionnel d’un temps de parcours de 2h entre Paris et Limoges quelle que soit la zone de passage.

· Des demandes d’explication sur le classement favorable du raccordement « PB0 » (situé entre les communes de Ligugé et de Saint-Benoît) sur la ligne classique Paris-Bordeaux, compte tenu du classement défavorable de la DIREN sur le plan environnemental : une demande de  classement défavorable du raccordement PB0.

· Un débat sur la caractérisation des zones d’exclusion (endroits sensibles d’un point de vue environnemental), issues actuellement de la superposition de trois enjeux environnementaux forts.

· Des interrogations sur la prise en compte des nouvelles données environnementales (habitats d’espèces protégées, amphibiens), compte-tenu du choix jugé rapide d’une zone de passage préférentielle en juillet 2009.

· Une demande d’information rapide des maires des communes concernées et de communication sur le projet de LGV Poitiers-Limoges dans la presse par Réseau Ferré de France. 
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